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Textes français  
 

Décret n° 2009-697 du 16 juin 2009 relatif à la normalisation : 

http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?id=JORFTEXT000020749979 
 

 

Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032295952&categorieLien=id 
 

 

Arrêté du 3 octobre 2011 modifiant l'arrêté du 28 août 2006 relatif aux 
spécifications techniques des marchés et des accords-cadres 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024645292&categorieLie

n=id 

Code de la consommation (voir en particulier articles L. 411 et suivants relatifs à l’obligation 

générale de sécurité) : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=C1C1B0C4A0A350A0B58E468D22F31594.tpl

gfr22s_1?idSectionTA=LEGISCTA000032225502&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=2

0171017 

 

Textes européens  
 

Traité sur l’Union européenne et traité instituant la Communauté européenne (articles 28 et 

30 « Interdiction des restrictions quantitatives et mesures d’effet équivalent ») : http://eur-
lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:11957E/TXT&from=FR  
 

Résolution du Conseil des Communautés européennes du 7 mai 1985 concernant 

une nouvelle approche en matière d'harmonisation technique et de normalisation : http://eur-
lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:31985Y0604(01)&from=FR  
 

Directive européenne n° 2001/95/CE relative à la sécurité générale des produits : http://eur-

lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32001L0095&from=FR  
Cette directive introduit des dispositions visant à assurer que les produits qui répondent aux normes 
européennes, établies par les instituts européens de normalisation, mandatés par la Commission, 
soient considérés conformes aux critères de sécurité requis.  
 

Directive européenne n° 98/34/CE modifiée par la directive n° 98/48/CE prévoyant une 

procédure d'information dans le domaine des normes et réglementations techniques et des règles 
relatives aux services de la société de l’information : http://eur-lex.europa.eu/legal-
content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:31998L0034&from=FR  
 

Règlement (CE) n° 765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les 

prescriptions relatives à l'accréditation et à la surveillance du marché pour la commercialisation des 
produits et abrogeant le règlement (CEE) no 339/93 du Conseil : http://eur-
lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:218:0030:0047:fr:PDF  
 

Décision n° 768/2008/CE du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 relative à un 

cadre commun pour la commercialisation des produits et abrogeant la décision 93/465/CEE du 
Conseil : http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2008:218:0082:0128:fr:PDF  
 

Règlement (CE) n° 764/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 établissant 

les procédures relatives à l'application de certaines règles techniques nationales à des produits 
commercialisés légalement dans un autre État membre et abrogeant la décision no 3052/95/CE : 
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:32008R0764&from=FR 
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